
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

REUNION du 17 JUILLET 2017 
 

PRESENTS :  Messieurs CALADOU – DELRIEU - GAZE – GRAS  – PLOMBAT. 
 

   
 

 
 
 

ORGANISATION GENERALE 
SECTEUR LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 
 

251 Clubs sont engagés dans la compétition pour la Saison 2017-2018 contre 258 la saison dernière. 
 
249 Clubs disputeront l’épreuve éliminatoire, NIMES OL, club de LIGUE 2 ne rentrant qu’au 7ème Tour et MONTPELLIER HERAULT SC, 
club de LIGUE 1 ne rentrant qu’en 1/32èmes de Finale. 
 
Compte tenu que le nombre de clubs du Secteur Languedoc-Roussillon qualifiés  à l’issue du 6ème tour a été fixé à 5 , 
 
Le calendrier s’établira comme suit : 
 

1er Tour – Le 20 Août 2017 
108 Matches disputés par 216 Clubs, 13 Exempts D.H. et 11 Exempts D.H.R. 
 
2ème Tour – Le 27 Août 2017 
66 Matches disputés par 108 Vainqueurs du 1er Tour plus 24 exempts (13  D.H. et 11 D.H.R.) 
 
3ème Tour – Le 10 Septembre 2017 
36 Matches disputés par les 66 Vainqueurs du 2ème tour plus 6 Exempts du NATIONAL 3 
 
4ème Tour – Le 24 Septembre 2017 
19 Matches disputés par les 36 Vainqueurs du 3ème Tour plus 2 Exempts du NATIONAL 2. 
 
5ème Tour – Le 08 Octobre 2017 
10 Matches disputés par les 19 Vainqueurs du 4ème Tour plus 1 Exempt NATIONAL 1 
 
6ème Tour – Le 22 Octobre 2017 
5 Matches disputés par les 10 Vainqueurs du 5ème Tour. 

 
 

   
 CLUBS EXEMPTS du 1er Tour 
 Clubs disputant le Championnat de D.H. (13), 
 AIGUES MORTES USS – ALBERES ARGELES – BAGNOLS PONT -  BEAUCAIRE STADE – CARCASSONNE FAC – CASTELNAU LE CRES FC – 
CONQUES US –LATTES AS –  PALAVAS CE – PAYS UZES -  ST CLEMENT MONTFERRIER   - ST ESTEVE – UCHAUD GC 
 
 Clubs disputant le Championnat de D.H.R. (11)  : 
 ANDUZE SC – AS ST PRIVAT DES VIEUX – BEZIERS US - BRIOLET CAZILHAC – CHUSCLAN LAUDUN – CLERMONTAISE – FRONTIGNAN AS – 
GIGNAC AS – MARVEJOLS -  PERPIGNAN MEDITERRANEE – TREBES . 
 

 Clubs EXEMPTS des 2 premiers Tours (NATIONAL 3) 
RCO AGDE – OL ALES en CEVENNES – CANET ROUSSILLON FC -  FABREGUES AS – MENDE AVENIR FOOT LOZERE – NARBONNE FU 
 

 Clubs EXEMPTS des 3 premiers Tours (NATIONAL 2) 
PAULHAN PEZENAS ES - FC SETE 34 
 

 Club EXEMPT des 4 premiers Tours (NATIONAL 1) 
AS BEZIERS 
 

 Club EXEMPT des 6 premiers Tours (LIGUE 2) 
NIMES Olympique 
 

COUPE DE FRANCE 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.ici-c-nancy.fr/site/images/stories/fruit/coupedefrance.gif&imgrefurl=http://www.ici-c-nancy.fr/site/ASNL/DEBUTER-LA-BELLE-AVENTURE.html&usg=__TIStfrwrlB7qPkQtKWz3YJHDVVw=&h=350&w=350&sz=31&hl=fr&start=8&zoom=1&tbnid=js_wzGHgmDKG0M:&tbnh=118&tbnw=118&ei=mZYhTr_bJ8XMsgaL_oWkAg&prev=/search?q=coupe+de+france&hl=fr&biw=792&bih=425&gbv=2&tbm=isch&itbs=1&iact=rc&dur=266&page=2&ndsp=8&ved=1t:429,r:5,s:8&tx=73&ty=93


 Club EXEMPT des 8 premiers Tours (LIGUE 1) 
MONTPELLIER HERAULT S.C. 

   
 

RENCONTRES du 1er TOUR 
Le 20 Août 2017 

 
 

Match 1 .................  FANJEAUX ES / CASTELNAUDARY 
Match 2 .................  ARZENS ES / RAZES OLYMPIQUE 
Match 3 .................  ALAIRAC MALEPERE FC  / US MONTAGNE NOIRE 
Match 4 .................  MONTREAL OL / LIMOUX PIEUSSE 
Match 5 .................  CUXAC D’AUDE O. / LEZIGNANAIS UF 
Match 6 .................  VILLEPINTE AS / ALZONNE FC 
Match 7 .................  CAUX/SAUZENS / ALARIC/PUICHERIC 
Match 8 .................  LE COUGAING  / CHALABRE FC 
Match 9 .................  COURSAN EC / AS LASBORDAISE 
Match 10 ...............  NAUROUZE LABASTIDE / HAUT MINERVOIS 
Match 11 ...............  LUC FC / MOUSSAN O 
Match 12 ...............  ET.S MALVOISE / SAISSAC CABARDES AS 
Match 13 ...............  CORBIERES MEDITERRANEE / ST NAZAIROIS FC 
Match 14 ...............  PEPIEUX MINERVOIS US / BRAM AS  
Match 15 ...............  ST HILAIRE VALLEE / PEZENS USA 
Match 16 ...............  VILLEGLY / ST PAPOUL OS 
Match 17 ...............  SALLES / HERS / AS VENTENACOISE 
Match 18 ...............  VILLEDUBERT FC / TRAPPEL FC 
Match 19 ...............  PEXIORA AS / STE EULALIE VI 
Match 20 ...............  GUISSAN MJC / RIVESALTES SO 
Match 21 ...............  ALBERES COTE VERMEIL / CABESTANY OC 
Match 22 ...............  CERDAGNE CAPCIR / PERP.SI T’ES SPORT 
Match 23 ...............  PRADES AS / PERPIGNAN BAS VERNET FC 
Match 24 ...............  THEZA ALENYA CORNEIL / OL HAUT VALLESPIR 
Match 25 ...............  BAGES AS / ELNE FC 
Match 26 ...............  BAHO PEZILLA  / ILLE SUR TET FC 
Match 27 ...............  CLAIRA SALANCA / BECE FC VALLEE 
Match 28 ...............  CERET MAUREILLAS / BOMPAS US 
Match 29 ...............  LE SOLER FC / SALEILLES OC 
Match 30 ...............  VILLELONGUE SALANQUE / PERPIGNAN OC 
Match 31 ...............  VINCA AMIS C.BRUNIER / ST LAURENT SALANQUE 
Match 32 ...............  FC ST CYPRIEN LATOUR / THUIR FC 
Match 33 ...............  CAZOULS MARAUSSAN / UFC NARBONNAIS 
Match 34 ...............  ALIGNAN AC / BALARUC LES BAINS 
Match 35 ...............  BASSAN ES / CANET AS 
Match 36 ...............  ROUJAN CAUX / ENT.S . FRAISSE LA SALVETAT 
Match 37 ...............  LAMALOU FC / ENT. CORNEILHAN LIGNAN 
Match 38 ...............  OL MARAUSSANAIS B. / MIDI LIROU BEZIERS 
Match 39 ...............  SC CERS PORTIRAGNES / FO SUD HERAULT 
Match 40 ...............  SERVIAN FC / SETE PCAC 
Match 41 ...............  ES VALLEE DE LA MARE / PUISSALICON MAGALAS 
Match 42 ...............  ST ANDRE SANGONIS / ETOILE SPORTIVE SETE 
Match 43 ...............  PREMIAN FC / SETE LE SOCIAL 
Match 44 ...............  VALRAS SERIGNAN / LESPIGNAN VENDRES FC 
Match 45 ...............  BAILLARGUES ST BRES / M.POMPIGNANE 
Match 46 ...............  FC NEFFIES / ARSENAL CROIX D’ARGENT 
Match 47 ...............  MONTBLANC SF / LE POUGET US 
Match 48 ...............  LA PEYRADE OL / FLORENSAC PINET USO 
Match 49 ...............  CASTRIES AV. / COURNONTERRAL 
Match 50 ...............  BASSES CEVENNES / MONTPELLIER ARCEAUX  
Match 51 ...............  AS LODEVE / MONTPELLIER ATLAS PAILLADE 
Match 52 ...............  GIGEAN RS / VENDARGUES PI 
Match 53 ...............  JACOU SC / MEZE STADE 
Match 54 ...............  MONTPELLIER ASPTT / ST PARGOIRE 
Match 55 ...............  POUSSAN CA / JUVIGNAC AS 
Match 56 ...............  BOUZIGUES LOUPIAN / LUNEL GC 
Match 57 ...............  LANSARGUES SO / ST GEORGES RC 
Match 58 ...............  MARSEILLAN CS / MONTPELLIER PETIT BARD 
Match 59 ...............  VILLEVEYRAC US / MONTPELLIER CEVENNES FC 
Match 60 ...............  PEROLS ES / MONTAGNAC US 
Match 61 ...............  MONTPELLIER AS ST MARTIN / ST THIBERY SC 
Match 62 ...............  PRADES LE LEZ / MONTPELLIER MOSSON MASSANE 
Match 63 ...............  MAURIN FC / AS PTT LUNEL 



Match 64 ...............  FC LAVERUNE / TEYRAN ASP 
Match 65 ...............  SUSSARGUES FC / MAUGUIO CARNON US 
Match 66 ...............  MONTARNAUD AS / PIGNAN AS 
Match 67 ...............  ST GELY DU FESC / VILLENEUVE MAGUELONE 
Match 68 ...............  ST JEAN DE VEDAS / ST MATHIEU AS 
Match 69 ...............  LUNEL VIEL / AIGUES VIVES AUBAIS 
Match 70 ...............  LE BUISSON ES / PONTIL PRADEL  
Match 71 ...............  VAILLANTE AUMONAISE / CHIRAC ES 
Match 72 ...............  BADAROUX AS / GRANDRIEU ROCLES 
Match 73 ...............  CHATEAUNEUF A / CHASTEL NOUV 
Match 74 ...............  LE COLLET AS / MONTRODAT FC 
Match 75 ...............  ENT. S. RIMEIZE FOOT / ST CHRISTOL LEZ ALES 
Match 76 ...............  ST GEORGES LE / BARJAC ES 
Match 77 ...............  AIMARGUES ST / NIMES SOLEIL LEVANT 
Match 78 ...............  NIMES GAZELEC / REMOULINS FC 
Match 79 ...............  BAGARD AS / FC DES CEVENNES 
Match 80 ...............  CAISSARGUES  / BESSEGES ST AMBROIX  
Match 81 ...............  EFC BEAUCAIROIS / NIMES CHEMIN BAS  
Match 82 ...............  MOUSSAC FC  / AS NIMES ATHLETIC 
Match 83 ...............  NIMES CHEM. / FC PONT ST ESPRIT 
Match 84 ...............  AUBORD JSO / VERGEZE EP 
Match 85 ...............  BELLEGARDE OC / N. COURBESSAC 
Match 86 ...............  BEZOUCE 3 MOULINS / CHAMPCLAUSON A.F.C 
Match 87 ...............  BOUILLARGUES / CANAULES USA 
Match 88 ...............  FOURQUES O. / GARONS US 
Match 89 ...............  CODOGNAN SO / FC CANABIER 
Match 90 ...............  CRUVIERS LASC  / GALLARGUES GC 
Match 91 ...............  GENERAC RC / VAL DE CEZE FC 
Match 92 ...............  FC LA CALMETTE / NIMES JEUNES MAYOTTE 
Match 93 ...............  LA GRAND COMBE / SC NIMOIS  
Match 94 ...............  NIMES CASTANET / MONOBLET US 
Match 95 ...............  NIMES LASALLIEN / LANGLADE BERNIS 
Match 96 ...............  LE GRAU DU ROI / LE VIGAN PVAFC 
Match 97 ...............  MANDUEL SC / ROUSSON AV 
Match 98 ...............  MARGUERITTES ES / ST BAUZELY 
Match 99 ...............  GALLICIAN GC / TRESQUES ES 
Match 100 .............  POULX AS / QUISSAC GC 
Match 101 .............  US DU TREFLE / O.SAINT AMBROISIEN 
Match 102 .............  VAUVERT FC / THEZIERS ES 
Match 103 .............  SAINTES MARIE / RODILHAN FC 
Match 104 .............  ST PAULET AS / ST GILLES AEC 
Match 105 .............  SUMENE ES / REDESSAN OC 
Match 106 .............  ROCHEF SIGNAR  / ST JEAN DU PIN ES 
Match 107 .............  ST LAURENT DES ARBRES / ST JEANNAIS FC 
Match 108 .............  ST HILAIRE LA JASSE  / VAUNAGE AS 

 

Ces matches sont fixés le Dimanche 20 Août 2017 à 15 Heures avec prolongation et tirs au but. 
Pour AVANCER les rencontres au SAMEDI l’accord écrit des 2 clubs doit parvenir à la Ligue et ce dans les délais règlementaires. 
 

   
 

RENCONTRES du 2ème TOUR 
Le 27 Août 2017 

 
 

Vainqueur Match 4 / CARCASSONNE FAC 
Vainqueur Match 6 / CONQUES US 
Vainqueur Match 20 / BRIOLET FC 
Vainqueur Match 1 / TREBES FC 
Vainqueur Match 100 / AIGUES MORTES USS 
Vainqueur Match 94 / ANDUZE SC 
Vainqueur Match 91 / BEAUCAIRE STADE 
Vainqueur Match 96 / CHUSCLAN LAUDUN 
Vainqueur Match 70 / MARVEJOLS S 
Vainqueur Match 102 / BAGNOLS PONT 
Vainqueur Match 93 / AS ST PRIVAT DES VIEUX 
Vainqueur Match 87 / UCHAUD GC 
Vainqueur Match 89 / PAYS UZES ES 
Vainqueur Match 35 / BEZIERS US 
Vainqueur Match 48 / CASTELNAU LE CRES FC 
Vainqueur Match 55 / LA CLERMONTAISE 



Vainqueur Match 44 / AS FRONTIGNAN 
Vainqueur Match 37 / AS GIGNAC 
Vainqueur Match 68 / AS LATTES  
Vainqueur Match 60 / ST CLEMENT MONTFERRIER 
Vainqueur Match 49 / PALAVAS CE 
Vainqueur Match 28 / ALBERES ARGELES 
Vainqueur Match 29 / PERPIGNAN MEDITERRANEE 
Vainqueur Match 32 / ST ESTEVE FC 
Vainqueur Match 2 / Vainqueur Match 19 
Vainqueur Match 3 / Vainqueur Match 7 
Vainqueur Match 9 / Vainqueur Match 5 
Vainqueur Match 8 / Vainqueur Match 10 
Vainqueur Match 11 / Vainqueur Match 15 
Vainqueur Match 12 / Vainqueur Match 14 
Vainqueur Match 18 / Vainqueur Match 16 
Vainqueur Match 13 / Vainqueur Match 17 
Vainqueur Match 33 / Vainqueur Match 26 
Vainqueur Match 21 / Vainqueur Match 22 
Vainqueur Match 24 / Vainqueur Match 23 
Vainqueur Match 25 / Vainqueur Match 30 
Vainqueur Match 27 / Vainqueur Match 31 
Vainqueur Match 36 / Vainqueur Match 38 
Vainqueur Match 41 / Vainqueur Match 39 
Vainqueur Match 47 / Vainqueur Match 40 
Vainqueur Match 45 / Vainqueur Match 42 
Vainqueur Match 43 / Vainqueur Match 53 
Vainqueur Match 57 / Vainqueur Match 52 
Vainqueur Match 46 / Vainqueur Match 51 
Vainqueur Match 54 / Vainqueur Match 34 
Vainqueur Match 63 / Vainqueur Match 62 
Vainqueur Match 61 / Vainqueur Match 67 
Vainqueur Match 64 / Vainqueur Match 58 
Vainqueur Match 66 / Vainqueur Match 59 
Vainqueur Match 65 / Vainqueur Match 50 
Vainqueur Match 71 / Vainqueur Match 72 
Vainqueur Match 76 / Vainqueur Match 75 
Vainqueur Match 73 / Vainqueur Match 74 
Vainqueur Match 69 / Vainqueur Match 77 
Vainqueur Match 84 / Vainqueur Match 56 
Vainqueur Match 78 / Vainqueur Match 85 
Vainqueur Match 80 / Vainqueur Match 81 
Vainqueur Match 88 / Vainqueur Match 95 
Vainqueur Match 99 / Vainqueur Match 82 
Vainqueur Match 86 / Vainqueur Match 79 
Vainqueur Match 83 / Vainqueur Match 103 
Vainqueur Match 90 / Vainqueur Match 92 
Vainqueur Match 98 / Vainqueur Match 97 
Vainqueur Match 101 / Vainqueur Match 106 
Vainqueur Match 104 / Vainqueur Match 108 
Vainqueur Match 105 / Vainqueur Match 107 

 
   

 
 

RAPPEL du Règlement Régional 
Concernant les 6 Premiers Tours de la COUPE DE FRANCE 

SECTEUR LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 
 

 
Art. 1 — SYSTÈME DE L’EPREUVE 
En fonction du calendrier Fédéral, les deux premiers tours d’une saison pourront être organisés à la fin de la saison précédente. 
Sauf cas de force majeure, les clubs de Division d’Honneur sont exempts des deux premiers tours en plus de ceux désignés par la 
Fédération. 
 
 
Art. 2 — CHOIX DES TERRAINS 
- Pour les 2 premiers TOURS : Les rencontres sont désignées par la Commission. 
 
- A compter du 3ème TOUR : Les rencontres sont désignées par tirage au sort, les matches se déroulant sur le terrain du club premier 
tiré au sort. 



Toutefois dans le cas où le club tiré le deuxième se situe deux divisions au moins au-dessous de celui de son adversaire, la rencontre est 
fixée sur son terrain. 
 
Dans l’hypothèse où le club tiré le deuxième, se situant dans la même division ou dans la division inférieure ou supérieure de celle de 
son adversaire s’est déplacé au tour précédent alors que son adversaire a reçu lors de ce même tour, la rencontre est fixée sur son 
terrain. A défaut ou en cas d’exemption au tour précédent d’un des clubs opposés, la règle du premier tiré est applicable. 
 
Pour mémoire, les Divisions sont les suivantes :  
-National 1 
-National 2 
-National 3 
-D.H 
-D.H.R. 
-1ère Division de District (Promotion d’Honneur A pour les Districts GARD LOZERE, HERAULT et  PYRENEES ORIENTALES et Promotion 
d’Honneur pour le District de l’AUDE) 
-2ème Division de District (Promotion d’Honneur B pour les Districts GARD LOZERE, HERAULT et PYRENEES ORIENTALES et Première 
Division pour le District de l’AUDE) 
-3ème Division de District (Première Division pour les Districts GARD LOZERE, HERAULT et PYRENEES ORIENTALES et Promotion de 1ère 
Division pour le District de l’AUDE) 
-4ème Division de District (Promotion de 1ère Division pour les Districts GARD LOZERE, HERAULT et PYRENEES ORIENTALES et Deuxième 
Division pour le District de l’AUDE) 
-5ème Division de District (Deuxième Division pour les Districts GARD LOZERE et HERAULT et Troisième Division pour le District de 
l’AUDE).  
-6ème Division de District (Promotion de 2ème Division du District GARD LOZERE) 
 
A compter du 3ème TOUR : Les rencontres doivent se dérouler obligatoirement sur un terrain classé par la Fédération (sauf si les deux 
clubs en présence n’en possèdent pas un. 
 
Les clubs doivent prendre toutes les dispositions pour fournir à la Ligue un terrain conforme au Règlement dès qu’ils ont connaissance 
du tirage au sort faute de quoi, le match sera fixé sur le terrain du club adverse. 
 
Art. 3 — DISPOSITION FINANCIERES 
Afin d’éviter tout litige pour les 6 premiers tours organisés par la Ligue : 
 
- Le club “recevant” est l’organisateur de la rencontre et à ce titre il conserve l’intégralité de la recette éventuelle, mais verse à la Ligue 
une indemnité forfaitaire fixée en début de saison par la Commission. 
- Le club “visiteur“ a à sa charge, ses frais de déplacement L’organisateur de la rencontre fournit les billets d’entrée et 20 Invitations au 
club visiteur sur demande. 
 
Dans un souci d’équité, les frais des officiels sont répartis à parts égales entre tous les participants à chaque tour de la compétition. 
 
Art. 4 —  
Tout les cas non prévus par ce règlement régional relèvent du Règlement Fédéral de la Coupe de France. 
 

   
 
 

REGLEMENT des FRAIS DES OFFICIELS  
POUR les 6 Premiers Tours de la COMPETITION 

SECTEUR LANGUEDOC ROUSSILLON  
 
 

Pour chaque Tour, le montant total des frais des officiels sera réparti à parts égales entre tous les participants du tour et la somme 
correspondante sera portée directement par la ligue au DEBIT du compte de tous les clubs, recevants et visiteurs, ayant participé au 
tour concerné. 
 
 Le club VISITEUR ayant toujours à sa charge ses frais de déplacement 
 
 et le club RECEVANT l’indemnité forfaitaire à verser à la Ligue. 
 
Montant de l’indemnité forfaitaire pour la saison 2017/2018 : 
 
1ER TOUR 
60 € (quel que soit le niveau du club) 
 
2ème TOUR 
80 € (quel que soit le niveau du club) 
 
3ème TOUR 
130 € (pour les clubs de District et DHR)  
260 € (pour les clubs de DH et NATIONAL 3) 

 
4ème TOUR 
200 € (pour les clubs de District et DHR) 
350 € (pour les clubs de DH – NATIONAL 3  et NATIONAL 2) 
 
5ème TOUR 
350 € (pour les clubs de District et DHR) 
450 € (pour les clubs de DH – NATIONAL 3 et NATIONAL 2) 
700 € (pour les clubs de NATIONAL 1) 



 
 
6ème TOUR 
500 € (pour les clubs de District et DHR) 
700 € (pour les clubs de DH – NATIONAL 3 et NATIONAL 2) 

1.300 € (pour les clubs  de NATIONAL 1) 
 
 
 

 
   

 

 
PRECISIONS REGLEMENTAIRES 

IMPORTANTES 
SECTEUR LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 
 
 

Licences et Qualifications 
 

Les dispositions des Règlements Généraux s’appliquent dans leur intégralité à la Coupe de France. 

Les conditions de participation de la Coupe de France sont celles qui régissent l’équipe première du club dans son 

championnat 

 

Tout joueur autorisé à participer  régulièrement au championnat disputé par l’équipe première du club peut prendre part à 
l’épreuve. 
 

 
 

Nombre de Joueurs « Changeant de club » 
 

Les clubs amateurs peuvent aligner sur la feuille de match le nombre de joueurs titulaires d’une licence « MUTATION » 

auquel ils ont droit dans leur championnat.  

 
 

 
Numérotation des Maillots 
 

Les clubs peuvent  faire figurer  seize joueurs sur la feuille de match.  

 
Les joueurs  débutant la rencontre doit être numérotés de 1 à 11 et les remplaçant de 12 à 16. 
 

 
 
Changements 
 

Les clubs ont la possibilité de changer TROIS JOUEURS en cours de partie.  

Par contre, contrairement aux compétitions de Ligue et District,  

Tout joueur remplacé NE PEUT en aucun cas ETRE AUTORISE à participer à nouveau au jeu.  

 
   

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Secrétaire, 

 


